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Promotions vers le grade A/3
(relevant des crédits de recherche DG XIII)

Exercice 1994

Conformément à la décision de la Commission du 5 octobre 1990
(COM(90) PV 1029) qui a étendu aux emplois de nature permanente
rémunérés sur les crédits de recherche la décision du 19 juillet 1988
relative aux emplois d'encadrement intermédiaire (C0M(88) PV 928, point
XVII.4.2) :

1. La Commission a réservé, par décision du 14 octobre 1994, 2 emplois
A/3 pour une promotion vers le grade A/3 crédits de recherche
DG XIII.

2. Le Comité Consultatif des Nominations (C.C.N.) a établi, le
17 novembre 1994, en consultation avec le Directeur général des
Télécommunications, Marché de l'Information et Valorisation de la
Recherche, un avis sur les fonctionnaires/agents temporaires A/4
promouvables (crédits de recherche) qui devraient être pris en
compte pour une promotion vers le grade A/3 crédits de recherche
DG XIII.



Comme prévu par la décision de la Commission, l'avis dépassait de
50 * les possibilités de promotion créées par la réserve.

3. La Commission a adopté le 20 janvier 1995 (doc. Pers(9S)15), et sur
base de l'avis du C.C.N., la liste suivante de 2 noms, par ordre
alphabétique, correspondant aux possibilités de promotion :

BALLABIO Egidio
METTHEY Jack

Cette liste est valable jusqu'au 30 juin 1995. Les décisions
individuelles seront arrêtées en fonction des disponibilités
budgétaires.
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